
 
INITIATIVES POLITIQUES ET EMPLOI INDUSTRIEL 

 
 
La situation de certaines entreprises des industries de la métallurgie a suscité depuis 
le début de la semaine des initiatives et des réactions qui méritent d’être suivies avec 
une attention particulière, notamment dans le contexte social actuel.  
 
A noter : le Conseil Général de la Gironde, dans sa séance du 27 mars 2006 a édicté 
des motions « relatives à la situation » de deux entreprises industrielles. Ces motions 
parlent d’ « un gâchis social… que nous propose cette holding multinationale ayant 
déjà délocalisé des activités en Chine et en Europe de l’Est », et soulignent que « les 
élus du Conseil Général … souhaitent apporter leur soutien à l’intersyndicale de 
l’établissement » à travers des injonctions à l’entreprise.  
 
Le texte d’une de ces motions précise que « le Conseil Général s’associera à toute 
initiative allant dans le sens de cette motion » et enjoint le Préfet de Région « de 
recevoir la délégation intersyndicale et d’organiser les tables rondes nécessaires 
avec les représentants des salariés et les pouvoirs publics locaux ». 
 
L’UIMM constate que le Conseil Général de la Gironde n’a pris aucun contact 
officiel avec l’organisation professionnelle des industries de la métallurgie, ni 
avec le dirigeant d’une des entreprises concernées, avant ni après la 
publication de ces motions.  
 
L’UIMM est mobilisée pour le développement de la vitalité industrielle régionale et de 
l’emploi qui dépend étroitement des conditions du développement de cette activité. 
Elle a d’ailleurs proposé récemment aux pouvoirs publics régionaux et 
départementaux un plan de développement pour l’industrie en Aquitaine dans le 
cadre du Schéma Régional de Développement Economique.  
 
Elle souhaite que les initiatives des différents acteurs en faveur de l’industrie soient 
prises dans le respect de l’ensemble des interlocuteurs, sur la base d’une écoute et 
d’une analyse de la réalité des enjeux, et dans le respect du dialogue social et des 
composantes plurielles de la société civile.  


